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EXTRAIT DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du vingt six mars 2009

L’an deux mille neuf le vingt six mars à vingt heures trente, les membres du Conseil Municipal de la Commune d’AUSSEVIELLE se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous la présidence de Monsieur LOCATELLI Jacques, Maire.

Etaient présents : MM. (Mmes). COMTE Alain. DEYROZE Patrick. M. HALLAUER François. M. HAURIE Jean-Philippe. M POURTAU Dominique. ZANOTA Jean-Marc. CHEVASSUT Catherine. KELLER Aurore. LAZARO Brigitte. LOISEL Nathalie. MONIN Claudie. NOTTER Eveline. 

Absents excusés : DESPERBASQUE Eric qui avait donné procuration à M. HAURIE, et ESTANGUET Thérèse qui avait donné procuration à M. DEYROZE
Secrétaire de séance : KELLER Aurore

Monsieur le Maire ouvre la séance et aborde les questions à l’ordre du jour :

1. Budget général :
a. vote du Budget Primitif 2009
2. Budget Assainissement :
a. vote du Budget Primitif 2009
3. Budget Lotissement Champret :
a. Clôture du budget
4. Budget Lotissement Le Village :
a. Clôture du budget
5. Assurance garantissant l’ensemble des risques financiers de la collectivité liée au régime de protection sociale du personnel, demande au CDG 64 de conduire pour son compte la procédure de marché public.

6. SAFER : appel à candidatures, parcelle section B n°63

7. Approbation du règlement intercommunal de collecte des déchets ménagers et assimilés de la CCMB.

8. Questions et informations diverses
1/ BUDGET PRINCIPAL – VOTE DU BUDGET PRIMITIF DE L’EXERCICE 2009
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,

· DECIDE d’adopter le budget primitif de l’exercice 2009, arrêté comme suit :



INVESTISSEMENT
FONCTIONNEMENT

DÉPENSES
253 359€
558 674€

RECETTES
253 359€
558 674€
Après le vote, Mme Catherine CHEVASSUT indique qu’elle aurait préféré s’abstenir sur le report du programme d’extension/rénovation de la cantine scolaire.

2/ ASSAINISSEMENT – VOTE DU BUDGET PRIMITIF M49 – EXERCICE 2009
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,

· DECIDE d’adopter le budget assainissement de l’exercice 2009, arrêté comme suit :



INVESTISSEMENT
EXPLOITATION

DÉPENSES
73 186€
36 801€


RECETTES
73 186€
36 801€

3/ LOTISSEMENT « CHAMPRET » – CLOTURE DU BUDGET.
Le Maire rappelle à l’assemblée que l’opération de lotissement « CHAMPRET   » vient de toucher à sa fin, tous les lots ayant trouvé preneurs.

Il convient donc de clôturer le budget annexe et de décider du transfert de l’excédent de 111586,23€ au budget principal.

Le Maire propose donc à l’assemblée de se prononcer en ce sens.

Ouï l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, 

DÉCIDE  - de clôturer le budget annexe lotissement «CHAMPRET »

- de transférer l’excédent de 111586,23€ au budget principal.

4/ LOTISSEMENT « LE VILLAGE «  – CLOTURE DU BUDGET.

Le Maire rappelle à l’assemblée que l’opération de lotissement « LE VILLAGE » vient de toucher à sa fin, tous les lots ayant trouvé preneurs.

Il convient donc de clôturer le budget annexe et de décider du transfert de l’excédent de 149537,77€ au budget principal.

Le Maire propose donc à l’assemblée de se prononcer en ce sens.

Ouï l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, 

DÉCIDE - de clôturer le budget annexe lotissement «LE VILLAGE »

- de transférer l’excédent de 149537,77€ au budget principal.

5/ Assurances garantissant l’ensemble des risques financiers de la collectivité liés au régime de protection sociale du personnel.

Le Maire rappelle que la commune d’AUSSEVIELLE a adhéré aux contrats d’assurance groupe mis en place par le Centre de Gestion pour garantir la collectivité contre les risques financiers qui lui incombent en application du régime de protection sociale applicable aux agents territoriaux. Il s’agit de deux contrats en capitalisation (l’un concernant les risques liés aux agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. et l’autre les risques liés aux agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L.).
Les contrats dont il s’agit, négociés pour la période 2007-2009, cesseront leurs effets le 31 décembre 2009.
Pour permettre au Centre de Gestion d’entreprendre la procédure de mise en concurrence imposée par la réglementation, il importe que les collectivités intéressées lui demandent d’agir dans ce sens.
Il est donc proposé au Conseil Municipal de la commune d’AUSSEVIELLE de confirmer la position antérieure de la collectivité.
Le Conseil Municipal de la commune d’AUSSEVIELLE,

Considérant ce que représente pour la commune une démarche de type mutualiste de cet ordre,
Demande au Centre de Gestion de conduire pour son compte la procédure de marché nécessaire à la souscription de deux contrats d’assurance garantissant l’ensemble des risques financiers liés au régime de protection sociale (maladie, accident du travail, invalidité, maternité, décès) des agents publics territoriaux affiliés à la C.N.R.A.C.L. d’une part, et d’autre part non affiliés à la C.N.R.A.C.L..
La commune sera informée des résultats des négociations réalisées par le Centre de Gestion et sera alors appelé(e) à se prononcer son adhésion aux contrats groupe qui seront signés par le Centre.

6/ SAFER : APPEL A CANDIDATURES PARCELLE N°63 SECTION B
Monsieur le Maire a reçu un courrier de la SAFER, qui en application de l’article R 142-3 du Code Rural concernant la publication d’un appel à candidature préalable aux décisions d’attribution concernant la parcelle n°63 section B pour laquelle la Mairie s’est portée candidate.
7/ APPROBATION DU REGLEMENT INTERCOMMUNAL DE COLLECTE DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES DE LA CCMB
Monsieur le Maire fait part de la nécessité exprimée par la CCMB de la mise en service d’un règlement intercommunal de collecte des déchets ménagers et assimilés.
Ce document a été préparé par la commission environnement de la communauté.
Ce règlement ne faisant l’objet d’aucun commentaire particulier, le Maire propose à l’assemblée de l’approuver.
Le Conseil Municipal de la commune d’AUSSEVIELLE,

approuve à l’unanimité règlement intercommunal de collecte des déchets ménagers et assimilés de la CCMB.

8/ QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES
· Cap Ecologia nous a envoyé une brochure sur l’organisation de la semaine du développement durable.
· Une réunion aura lieu le vendredi 17 avril à SERRES-CASTET sur l’étude foncière dans le cadre de la mise en place de la PFL.
· Monsieur le Maire présente à l’assemblé la réglementation sur les déclarations de puits et forages domestiques.
· Le RPI SIROS-AUSSEVIELLE nous a transmis le PV du dernier conseil d’école.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt trois heures et trente minutes.

La Secrétaire de séance,
Le Maire,

KELLER Aurore
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